
 
 
   
 
 
 
 
 

     REGLEMENT INTERNE  (mis à jour le 06/01/02) 

 
ARTICLE 1 - MEMBRES, COTISATIONS 
Seuls sont membres du club les personnes étant à jour de leur cotisation annuelle et les membres d'honneur. La cotisation annuelle 
est valable à partir du 01 octobre au 30 septembre de chaque année. Le montant de la cotisation annuelle est révisé chaque année et 
soum is à l’approbation  du com ité de direction . 
U n e carte d’adh éren t est établie à ch aque person n e ayan t acquitté sa cotisation . Cette carte doit pouvoir être présentée à toute 
requête des membres du bureau ou de toute personne mandatée (secrétaire, ...). 
 
ARTICLE 2 - LICENCE ET ASSURANCE (C O N T R A T  D E  L ’A .I.A .C, INFORMATIONS AU 0800 886 486) 
Les membres du club sont licenciés à la Fédération Française de Tennis. Une licence provisoire est délivrée par le club lors du 
règlem en t de la licen ce. L es licen ciés reçoiven t à leur dom icile leur licen ce défin itive. Ils bén éficien t, à ce titre, d’un e assurance les 
couvran t lors d’un  acciden t.  
Cette assurance agit : 
- en  in dividuel acciden t lorsque le licen cié est victim e au cours ou à l’occasion  de la pratique du ten n is (y com pris au cours de 
déplacements, animations...pour le compte du club) 
- en responsabilité civile vis-à-vis des tiers, lorsque le licen cié est l’auteur du dom m age. 
L e licen cié peut souscrire des garan ties com plém en taires s’il le souh aite. 
 
ARTICLE 3 - ACCÈS AUX COURTS 
L ’accès aux courts est réservé aux m em bres du club, licen ciés, en  possession  de la carte de m em bre. Il s’effectue à l’aide de la clé 
fournie lors du paiement de la cotisation annuelle... 
Les courts devront systématiquement être refermés à clef. 
 
ARTICLE 4 - ÉCOLE DE TENNIS, COMPÉTITIONS  ET DÉPLACEMENT 
A van t de déposer leurs en fan ts au club, les paren ts doiven t s’assurer qu’il y a bien  un  respon sable pour les accueillir. C ette 
disposition  est valable m êm e si l’école ou les en traîn em en ts se déroulen t dan s un  gym n ase ou dan s un e salle située h ors de 
l’en cein te du club. 
L es en fan ts resten t sous l’en tière respon sabilité des parents, sauf pendant le temps des cours, les enfants étant alors sous la 
respon sabilité du club ou de l’éducateur. L ’in scription  d’un  en fan t à l’école de ten n is en traîn e l’autorisation  paren tale pou r les 
déplacements occasionnés par cette activité (com pétition , en traîn em en t...). S i c’est un  in term édiaire qui se ch arge de 
l’accom pagn em en t des en fan ts (h ypoth èse où les cours on t lieu pen dan t le tem ps scolaire), la clause de respon sabilité devra ê tre 
prévue et bien définie dans la convention passée entre le club et cet intermédiaire. 
L es en fan ts participan ts à un  ch am pion n at par équipe resteron t sous l’en tière respon sabilité de leurs paren ts qui son t in vités à les 
accompagner et à les encourager.  
Concernant tous les déplacements ou animations organisées par le club, une autorisation parentale est nécessaire : 
 
ARTICLE 5 - TENUE 
Une tenue correcte et décente est de rigueur. Les chaussures de sport sont obligatoires sur les terrains. 
 
ARTICLE 6 - ENTRETIEN 
Les courts et les vestiaires doivent être maintenus en parfait état de propreté. 
 
ARTICLE 7 - DISCIPLINE 
Il est interdit de fumer sur les courts. Toute autre activité que le tennis, est interdite sur les courts, sauf activité organisée en accord 
avec le club. L a présen ce d’an im aux est in terdite sur les cou rts. 
Les membres du Comité de direction ont vocation à pénétrer sur les courts pour régler tout litige en suspens. En cas de faute grave 
d’un  adh éren t, le C om ité de direction  peut procéder à sa radiation  tem poraire ou défin itive. L ’in téressé, in vité à fournir ses 
explication s préalablem en t à toute décision , pourra exercer un  recours auprès de l’assem blée gén érale ordin aire, devan t laque lle il 
bénéficiera des mêmes droits pour assurer sa défense. 
Il est recommandé de ne pas laisser les enfants en bas âge sans surveillan ce, sur les courts ou dan s l’en cein te du club. 
 
ARTICLE 8 - P E R T E  O U  V O L  D ’O B JE T S 
Le club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol sur les courts et dans les vestiaires. 
 
ARTICLE 9 - ENGAGEMENT 
L ’adh ésion  au club en traîn e l’acceptation de toutes les clauses du présent règlement. 
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